
 
 

 

 
 
COMPTE RENDU DE DECISIONS 

SEANCE DU 20 DECEMBRE 2025 

AFFICHE LE 22 DECEMBRE 2025 

PUBLIE LE 22/12/2025 

 
 

 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

SAMEDI 15 NOVEMBRE  2025  A  8 HEURES 30  

 

 

PRESENTS 

 

 

VIVONI AP - MONTI MJ  - G VECCHIONI - GUELFI P - GAZZINI JL  – SCAGLIA V -  CICCOLI V 

DALL’OMO JM - VILLORESI R – CLEMENCEAU A --   

ABSENTS 

  
PAOLI K – DAMIANI M - RAFFALLI M 

POUVOIRS  GRAZIANI MH à MONTI MJ – BURCHI L à CLEMENCEAU A 

SECRETAIRE MONTI MJ 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR   
 

• Approbation du procès-verbal de la réunion précédente 

• Attribution des travaux d’adduction d’eau pour le manoir Santa Catalina et Mortula Suprana 

(piste de Branchella) 

• Échelonnement du paiement du terrain, lot n°1, situé sur la parcelle D 1863, dans le cadre 

de la vente Commune / Soutelo 

• Nouveau financement pour l’acquisition du domaine Santa Catalina (manoirs et parcelles) 

• Décision modificative en section d’investissement (M57) relative à l’acquisition du domaine 

Santa Catalina (manoirs et parcelles) 

• Vente d’une parcelle communale au lieu-dit « Code di Volpe » – délibération « annule et 

remplace » la délibération du 26 juillet 2025. 

• Convention UMC 

 

 

 

 

 



 

 

DECISIONS 20 DECEMBRE 2025 
 

N° DELIBERATIONS VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION NPV 

2025 12 20 

01 
ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA 

REUNION DU 15 NOVEMBRE  2025 
12 10 0 2 0 

2025 12 20 

02 

ATTRIBUTION DES TRAVAUX 

D’ADDUCTION D’EAU SANTA CATALINA 

– MORTULA SUPRANA 
12 10 0 0 2 

2025 12 20 

3 

AUTORISATION D’ECHELONNEMENT DU 

PAIEMENT DU PRIX DE VENTE  LOT N°1 

ISSU DE LA PARCELLE CADASTREE D 

1863 – VENTE COMMUNE / SOUTELO 

12 10 0 2 0 

2025 12 

2004 

ACQUISITION DU DOMAINE SANTA 

CATALINA NOUVEAU PLAN DE 

FINANCEMENT 
12 10 2 0 0 

2025 12 20 

05 
DECISION MODIFICATIVE M57 12 10 2 0 0 

2025 12 20 

06 

VENTE D’UN TERRAIN A BATIR – 

DIVISION PARCELLAIRE DE LA 

PARCELLE CADASTREE D 1863 – 

QUARTIER CODE DI VOLPE 

12 10 0 2 0 

2025 12 20 

07 

AUTORISATION DE SIGNER UNE 

CONVENTION AVEC L’UMCS  
12 12 0 0 0 

 

 


